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Dans le cadre du label ISR, la SCI Allianz Immobilier 
Durable reporte sur les 5 actifs les mieux notés, les 
5 actifs les moins bien notés et les 5 actifs les plus 
importants en valeur. Au 31.12.2024 la SCI Allianz 
Immobilier Durable détenait 6 actifs dont 4 (les 
appartements situés à Rungis) sont inclus dans la 
poche de tolérance de 10% d’actif pouvant ne pas 
être notés comme cela est autorisé par le label ISR. 

Ils sont intégrés dans la poche de tolérance dans la 
mesure où ils ont vocation à être cédé dès que les 
contraintes structurelles de la SCI le permettront. 
La présentation détaillée des deux actifs ci-après 
permet donc de répondre à la fois à la présentation 
des 5 meilleurs actifs en notation ESG, des 5 actifs les 
moins bien notés et des 5 actifs les plus importants 
en valeur.

Classement ESG 
             des actifs immobiliers

Pour rappel, au 31.12.2024, le patrimoine immobilier de la SCI Allianz Immobilier Durable est constitué des 
actifs suivants :

* L’immeuble Ivoire est détenu à 35% par la SCI Allianz Immobilier Durable, la surface de 7 542m² correspond à la surface totale de 
l’immeuble

** Les appartements de Rungis n’entrent pas dans la stratégie de la SCI Allianz Immobilier Durable et sont inclus dans la poche de tolé-
rance de 10% d’actifs pouvant ne pas être notés dans la mesure où ils ont vocation à être cédés dès que les contraintes structurelles de 
la SCI Allianz Immobilier Durable le permettront.

Immeuble Surface
(en m²)

Poids relatif 
dans la poche 

immobilière 
(en valeur)

Stratégie 
ESG

Note ESG
Acquisition / 2023 /  

2024 / Cible

Existence 
d’un plan  
d’action

Classement 
selon la note 

ESG 2024

Lyon 
Ivoire

7 542* 35.6% Best In Progress 44.8 / 55.0 / 57.5 / 62.7 Oui 1 / 2

Nantes 
Skyhome

4 650 60.9% Best In Progress 52.2 / NA / 52.2 / 61.2 Oui 2 / 2

Rungis 
Lot 13

64 0.9% NA** Non noté** non applicable** NA**

Rungis 
Lot 17

52 0.7% NA** Non noté** non applicable** NA**

Rungis 
Lot 21

72 1.0% NA** Non noté** non applicable** NA**

Rungis 
Lot 22

52 0.7% NA** Non noté** non applicable** NA**



* L’immeuble Ivoire est détenu à hauteur de 35% par la SCI 
Allianz Immobilier Durable, la surface de 7 542 m² correspond 
à la totalité de l’immeuble.

** Indice de référence « accord de Paris » de l’Union au sens du 
titre III, chapitre 3 bis, du règlement (UE) 2016/1011.

Focus Ivoire

Évaluation ESG de l’immeuble :

Indicateurs d’évaluation de l’immeuble en 2024

Notes ESG 
acquisition 2022

Note ESG 
2023

Note ESG 
2024

Note ESG cible
à horizon 2025

44.80 10057.5 55.0 62.7

Émissions de GES 7.49 kgCO2/m²/an

Consommation énergétique* 215 kWhEP/m²

Triage, valorisation ou recyclage des déchets sur site Oui

Part végétalisée de la parcelle 32%
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Ivoire
43 rue Pré-Gaudy
LYON GERLAND

Surface : 7 542 m²*

Année d’acquisition : 2022
Stratégie ESG : Best In Progress
Accords de Paris +1,5°C** : Aligné
Existence d’un plan d’action ESG : Oui

* La consommation énergétique de l’immeuble Ivoire pour l’année 2024 est inconnue à la date d’établissement du présent rapport, une 
hypothèse de maintien de la consommation énergétique de l’année précédente a été retenue pour l’évaluation ESG de l’actif.



Plan d’actions ESG Ivoire
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2022 2023 2024 Cible

Note Ivoire sur les critères « Environnement » 20.3 / 38.7 23.2 / 38.7 23.0 / 38.7 23.8 / 38.7

Note Ivoire sur les critères « Social » 14.3 / 32.9 15.3 / 32.9 16.9 / 32.9 18.4 / 32.9

Note Ivoire sur les critères « Gouvernance » 10.2 / 28.4 16.4 / 28.4 17.5 / 28.4 20.4 / 28.4

Note Ivoire 44.8 / 100 55.0 / 100 57.5 / 100 62.7 / 100

Piliers Axes
d’amélioration

Note ESG 
acquisition Actions menées 

Estimation 
points

gagnés en cible 
2025

Environnement

n Consommations
  d’énergie tous
  fluides en énergie
  primaire

6

n Régulation des équipements
Changement des colonnes de douches par les « Panneau  
de douche SECURITHERM ».
n Eclairage LED
Changement des éclairages en juin 2024.
n Arrêt des ballons d’eau chaude
  en  période estivale.
Comité vert, locataires 

+1 (réalisé)

n Dispositifs
   hydro-économes

0

n Mise en place de sous comptage
  via à la mise à niveau de la GTB.
Travaux d’amélioration des installations de la GTB et mise en 
place de sous-compteurs d’eau par étage et par usage à partir 
d’un compteur d’eau général.

+10

Social

n Automatisation
  de la collecte
  de données

0
n Entre 1 et 5 données collectées
  de manière automatique.
L’eau et l’électricité sont collectées de manière automatique

+8 (réalisé)

n Connectivité
  réseau fibre

0
n Collecter le document justificatif
  (contrats opérateurs, plans réseaux,
  fiches techniques).

+10

n Couverture WIFI
  dans les parties
  communes

0
n Collecter le document justificatif
  (contrats opérateurs, plans réseaux,
  fiches techniques).

+10

Gouvernance

n Communication
  reporting ESG

0
n Transmettre et présenter le reporting
  ESG auprès des parties prenantes.
Mail transmis le 15/11/2024

+10

n Enquête de
  satisfaction
  locataire

0
n Mise en place d’enquête
  de satisfaction.
Envoie début février 2025

+8

n Risque climatique 0
n Mise en place plan d’action risque
  climatique.

+3

Synthèse +51



* Indice de référence « accord de Paris » de l’Union au sens du 
titre III, chapitre 3 bis, du règlement (UE) 2016/1011.

Focus Skyhome

Évaluation ESG de l’immeuble :

Indicateurs d’évaluation de l’immeuble en 2024

Note ESG
acquisition 2024

Note ESG 
cible 2027

52.20 10061.2

Émissions de GES 7.96 kgCO2/m²/an

Consommation énergétique 185 kWhEP/m²/an

Triage, valorisation ou recyclage des déchets sur site Oui

Part végétalisée de la parcelle 40%
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Skyhome
2, Rue André Tardieu
NANTES

Surface : 4 650 m²

Année d’acquisition : 2024
Stratégie ESG : Best In Progress
Accords de Paris +1,5°C* : Aligné
Existence d’un plan d’action ESG : Oui



Piliers Axes d’amélioration Note ESG 
acquisition Plan d’actions

Estimation 
des points gagnés 

en cible 2027

Environnement

n Traitement des eaux de pluie 0

n Solliciter l’AFUL et les locataires pour
  la mise en place de bacs pour récupérer
  l’eau de pluie  ou à défaut organiser leur
  mise en place sur les terrasses privatives
  Skyhome

+10

n Empreinte carbone 0

n Installation d’un système de détection
  de fuite de fluide frigorigène sur
  l’installation existante permettant d’être
  alerté en cas de fuites > à 3,5% par an
  (point en cours d’analyse pour vérifier
  la faisabilité technique)

Néant

n Maintien de la Biodiversité 0
n Prévoir des hôtels à insectes
  et/ou nichoirs au niveau des différentes
  terrasses

+10

Social n Néant Néant n Néant Néant

Gouvernance

n Clauses ESG 0
n Mettre en place des clauses ESG
  dans les contrats avec les prestataires

+10

n Comités verts 0 n A organiser avec les locataires +5

n Sensibilisation 0
n Reporting annuel à organiser
   et à prévoir par courrier et mail

+7

n Satisfaction locataires 0
n Organiser une enquête et la suivre
   biannuellement

+10

n Risques climatiques 10

n Prévoir une maintenance renforcée
  de l’étanchéité de l’installation afin de
  contrôler régulièrement la quantité de
  fluide présente dans l’installation avec
  une obligation pour le mainteneur de
  remédier sous 3 jours ouvrés aux fuites
  de fluides frigorigènes 

Néant

n Expertises réglementaires 0
n Intégration des critères ESG dans
  le cadre des expertises réglementaires
  de l’immeuble à prévoir

+10

Synthèse 62 

Plan d’action ESG Skyhome
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2024 Cible

Note Skyhome sur les critères « Environnement » 19.7 / 38.7 22.8 / 38.7

Note Skyhome sur les critères « Social » 19.6 / 32.9 19.6 / 32.9

Note Skyhome sur les critères « Gouvernance » 12.9 / 28.4 18.9 / 28.4

Note Skyhome 52.2 / 100 61.2 / 100
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Principales Incidences Négatives
La SCI Allianz Immobilier Durable reporte sur les principales incidences négatives conformément 
au règlement (EU) 2019/2088. L’ensemble des indicateurs obligatoires ainsi que quatre des cinq 
indicateurs facultatifs sont pris en compte.

Le taux de couverture pour chacun des indicateurs est de 97%.

PAIs obligatoires Mesure 2024 Mesure 2023 Éléments de mesure

Exposition à des 
combustibles fossiles via 
des actifs immobiliers

0% 0%

Part d’investissement dans  
des actifs immobiliers utilisés 
pour l’extraction, le stockage,  
le transport ou la production  
de combustibles fossiles. 

Exposition à des actifs 
immobiliers inefficaces  
sur 
le plan énergétique

100% 100%
Part d’investissement dans des 
actifs immobiliers inefficaces sur 
le plan énergétique (DPE < B).

PAIs facultatifs Mesure 2024 Mesure 2023 Éléments de mesure

Émissions de GES 7.78 kgCO2/m² 9.09 kgCO2/m²
Total des émissions de GES 
générées par des actifs 
immobiliers* 

Intensité de 
consommation 
d’énergie

196 kWhEP/m² 215 kWhEP/m²
Consommation d’énergie 
moyenne des actifs immobilier 
détenus

Production de déchets 
d’exploitation 0% 0%

Part des actifs immobiliers qui ne 
sont pas équipés d’installations 
de tri des déchets ni couverts  
par un contrat de valorisation 
ou de recyclage des déchets

Consommation 
de matières premières 
pour des constructions 
neuves et des rénovations 
importantes

non reporté non reporté

Part des matières premières  
(hors matériaux récupérés, 
recyclés ou biosourcés) dans 
le poids total des matériaux 
de construction utilisés pour 
des construction neuves ou des 
rénovations importantes

Artificialisation des sols 63% 68%

Part de surface non végétale 
(surfaces des sols sans 
végétation, ainsi que des  
toitures, terrasses et façades  
non végétalisées) dans la surface 
totale des parcelles de tous les 
actifs

* calculé sur les scope 1, 2 et 3 conformément à la note méthodologique sur le calcul d’empreinte carbone



Engagement  
	     des parties prenantes

Allianz Immovalor s’engage auprès des prestataires externes qu’elle emploie directement ou via la SCI Allianz 
Immobilier Durable. Un premier niveau d’engagement concerne l’ensemble des prestataires externes. Un 
second niveau renforcé concerne certains prestataires dont la matérialité de l’impact ESG est jugée importante.

Tous prestataires avec un contrat supérieur à 50 000 € HT
Allianz Immovalor s’impose de régulariser une annexe ESG avec au moins 90% 
des prestataires ciblés et cible 100% de signature

Pilotes de Contrats Externes (PCE)
Allianz Immovalor s’impose de régulariser une annexe ESG, une charte chantier 
propre ainsi que des clauses ESG dans les contrats avec 100% des PCE

Prestataires techniques importants
Allianz Immovalor s’impose de régulariser une annexe ESG et une charte chantier 
propre avec 100% des prestataires techniques importants**

Autres prestataires techniques
Allianz Immovalor fait ses meilleurs efforts pour régulariser une annexe ESG et 
une charte chantier propre avec 100% des prestataires ciblés

0%

0%

NA*

NA*

Engagement des prestataires externes

L’implication des parties prenantes est au cœur de la stratégie d’intégration des enjeux ESG au sein des activités 
d’Allianz Immovalor. La société de gestion identifie, dans le cadre de ses activités, l’ensemble des personnes et 
entités avec lesquelles elle est amenée à interagir et contractualiser, afin de définir de quelle manière elle peut 
les sensibiliser et les engager dans sa démarche d’intégration des enjeux ESG. Cette politique est applicable à 
horizon 3 ans à compter de la labellisation de la SCI Allianz Immobilier Durable à savoir 2026. Allianz Immovalor 
travaille déjà à identifier les parties prenantes concernées et à régulariser ses engagements avec ces dernières.

Allianz Immovalor travaille à l’identification des prestataires intervenant sur les immeubles détenus pas la 
SCI Allianz Immobilier Durable. Au 31.12.2024 8 prestataires ont été identifiés et aucun n’avait signé d’annexe 
environnementale ou de charte chantier propre. 
Pour l’année 2025, Allianz Immovalor prévoit de régulariser des annexes ESG et des chartes chantiers propres 
avec les prestataires identifiés conformément à sa politique d’engagement des parties prenantes.

** Limitativement : Maitres d’Œuvre, Maitres d’Œuvre d’Exécution, Assistance à Maitrise d’Ouvrage, Promoteurs, Maitrise d’Ouvrage Déléguée, 
dans le cadre de contrats d’un montant supérieur à 50 000 Euros HT

* Au 31.12.2024 Allianz Immovalor n’a pas identifié de PCE ou de prestataires techniques importants

36 SCI ALLIANZ immobilier durable - Rapport extra-financier 2024



50%

100%

Tous les baux tertiaires
Allianz Immovalor s’impose de régulariser une annexe ESG avec 100% des locataires

Baux tertiaire de plus de 1 000 m²

Allianz Immovalor a régularisé 100% des annexes environnementales avec ses 
locataires tertiaires de plus de 1 000 m².

Allianz Immovalor s’engage également auprès de ses locataires. Un premier niveau d’engagement concerne 
l’ensemble des locataires, un second niveau concerne les locataires faisant l’objet d’un bail tertiaire de plus de  
1 000 m². L’engagement des locataires se fait par la signature d’annexes aux baux et la tenue de comités verts 
pour les locataires de plus de 1 000 m².

Allianz Immovalor a régularisé une annexe environnementale avec 100% des locataires de plus de 1 000m². 
Seulement un des deux autres locataires ont signé une annexe ESG. Le locataire concerné est un des locataire 
de l’immeuble Skyhome déjà en place lorsque la SCI Allianz Immobilier Durable a acquis l’immeuble en 2024. 
Pour l’année 2025, Allianz Immovalor va travailler à régulariser une annexe ESG avec ce locataire.

Engagement des locataires
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Risques

Classification SFDR

L’investissement en immobilier comporte des risques, 
dont les risques principaux sont :
• Risque de perte en capital :

Le capital investi dans la SCI ne bénéficie d’aucune 
garantie ni protection.

• Risque de gestion discrétionnaire :
La poursuite d’un objectif d’investissement et de 
gestion durable limite l’univers d’investissement de la 

Le règlement Disclosure (ou SFDR) n° 2019/2088 du 
27 novembre 2019 a créé de nouvelles obligations 
de transparence en matière de communication extra-
financière notamment pour les sociétés de gestion. Ce 
règlement fait partie de la politique financière de l’union 
européenne sur les mesures réglementaires visant à 
mobiliser les financements du développement durable 
et à orienter les investissements privés vers une économie 
climatiquement neutre. Il est applicable pour l’essentiel 
des dispositions à compter du 10 mars 2021. Les mesures 
réglementaires se déclinent au niveau de la société de 
gestion et des produits qu’elle gère.

SCI. Cette approche pourrait entrainer une plus faible 
diversification des investissements réalisés, ainsi que 
des délais accrus pour le déploiement du capital.

• Risque de durabilité :
Evénement ou situation dans le domaine 
environnemental, social ou de la gouvernance qui, 
s’il survient, pourrait avoir une incidence négative 
importante sur la valeur de votre investissement.

Nous vous informons qu’en tenant compte du processus 
de gestion actuellement mis en œuvre dans votre SCI, la 
classification applicable à votre SCI, telle qu’arrêtée par la 
société de gestion, est celle de l’article 9. Cet article vise 
les produits qui ont pour objectif l’investissement durable.
L’information périodique relatif à la classification article 
9 au sens du règlement SFRD, est disponible sur le site 
internet d’Allianz Immovalor.
Les informations sur les engagements ESG du fonds sont 
disponibles sur le site internet d’Allianz Immovalor : https://
www.immovalor.fr/
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L’ensemble de la documentation de la SCI Allianz Immobilier Durable est disponible sur le site d’Allianz 
Immovalor : https://www.immovalor.fr/





Allianz Immovalor
Société de gestion de portefeuille du Groupe Allianz
Société anonyme au capital de 553.026 €
Nº d’agrément AMF : GP-07000035 du 26-06-2007
1, cours Michelet - CS 30051 - 92076 Paris La Défense cedex
328 398 706 RCS Nanterre
N°IDU : FR379654_01AUYV - N°TVA intracommunautaire : FR 13328398706

www.immovalor.fr

Allianz Vie
Entreprise régie par le Code des assurances
Société anonyme au capital de 681 879 255 €
1, cours Michelet - CS 30051 - 92076 Paris La Défense cedex
340 234 962 RCS Nanterre

www.allianz.fr

Pour plus de renseignements, votre conseiller est à votre disposition
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